
Quelles sanctions risque l'employeur en cas de discrimination au
travail ?

Réponse courte

En cas de discrimination au travail au Luxembourg, l'employeur s'expose à des sanctions civiles et pénales

sévères. Sur le plan civil, le tribunal peut ordonner la nullité de la mesure discriminatoire, la réintégration du

salarié, la cessation de la discrimination et le versement de dommages-intérêts pour réparation intégrale du

préjudice.

Sur le plan pénal, selon l'article 457-1 du Code pénal, l'auteur d'une discrimination encourt un emprisonnement de 8

jours à 2 ans et/ou une amende de 251 à 25.000 euros. En cas de récidive, les peines peuvent être doublées.

Depuis 2023, une circonstance aggravante générale peut doubler les peines pour tout crime ou délit commis avec

un mobile discriminatoire.

Les mesures de représailles contre les victimes ou témoins sont également sanctionnées.

Définition

La discrimination en entreprise correspond à toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur un

critère protégé par la loi (sexe, origine, race, religion, convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, situation

familiale, grossesse, etc.) ayant pour effet ou pour but de compromettre l'égalité de traitement dans l'emploi.

La discrimination peut être directe (traitement moins favorable d'une personne en raison d'un critère protégé) ou

indirecte (disposition apparemment neutre mais désavantageant particulièrement certaines personnes). Elle peut

intervenir à toutes les étapes de la relation de travail : recrutement, conditions de travail, rémunération,

formation, promotion, licenciement.

Les sanctions visent à réparer le préjudice subi par la victime, dissuader de futurs comportements

discriminatoires et rétablir l'égalité de traitement dans l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la charge de la preuve dans une affaire de discrimination au travail ?

La charge de la preuve est aménagée selon les articles L.244-3 et L.253-2 du Code du travail. La victime doit seulement établir des faits
laissant présumer une discrimination, puis c'est à l'employeur de prouver que sa décision repose sur des éléments objectifs étrangers à
toute discrimination.

Dans quels délais peut-on agir en justice pour discrimination au travail ?

L'action civile doit être engagée dans un délai de 3 ans à compter de la connaissance des faits discriminatoires. Pour l'action pénale, le
délai de prescription est également de 3 ans à compter des faits. Certaines jurisprudences accordent 5 ans pour la réparation du
préjudice.
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Quelles mesures de réparation le tribunal peut-il ordonner en cas de discrimination prouvée ?

Le tribunal du travail peut ordonner la nullité de la mesure discriminatoire, la réintégration du salarié dans son emploi avec maintien des
droits, la cessation immédiate de la discrimination, le versement de dommages-intérêts pour réparation intégrale du préjudice, le
remboursement des salaires perdus avec intérêts, et la réparation du préjudice moral.

Quelles sont les sanctions pénales encourues par un employeur en cas de discrimination au travail au Luxembourg ?

Selon l'article 457-1 du Code pénal luxembourgeois, l'employeur risque un emprisonnement de 8 jours à 2 ans et/ou une amende de 251
à 25.000 euros. En cas de récidive, ces peines peuvent être doublées. Depuis 2023, une circonstance aggravante générale peut
également doubler les peines pour tout crime ou délit commis avec un mobile discriminatoire.

Conditions d’exercice

Pour que des sanctions soient applicables, trois conditions doivent être réunies :

1. Existence d'une discrimination avérée :

Fondée sur un critère protégé par la loi

Imputable à l'employeur ou ses préposés

Entraînant un préjudice pour le salarié/candidat

2. Modalités de preuve spécifiques :

Charge de la preuve aménagée (articles L.244-3 et L.253-2 du Code du travail)

La victime établit des faits laissant présumer une discrimination

L'employeur doit prouver que sa décision repose sur des éléments objectifs étrangers à toute discrimination

3. Respect des délais de prescription :

3 ans à compter de la connaissance des faits pour l'action civile

3 ans à compter des faits pour l'action pénale

5 ans pour la réparation du préjudice selon certaines jurisprudences

Protection étendue : Les sanctions s'appliquent également aux représailles contre les personnes ayant dénoncé,

témoigné ou refusé de participer à un acte discriminatoire.

Modalités pratiques

Sanctions civiles devant le tribunal du travail :

Mesures de réparation :
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Nullité de la mesure discriminatoire (licenciement, refus de promotion, etc.)

Réintégration dans l'emploi avec maintien des droits

Cessation immédiate de la discrimination

Dommages-intérêts pour réparation intégrale du préjudice

Remboursement des salaires perdus avec intérêts

Réparation du préjudice moral

Mesures préventives :

Injonction de mettre en place des mesures anti-discrimination

Affichage du jugement dans l'entreprise

Formation obligatoire du personnel

Sanctions pénales selon le Code pénal :

Article 457-1 - Discrimination :

Emprisonnement : 8 jours à 2 ans

Amende : 251 à 25.000 euros

Ou l'une de ces peines seulement

Circonstances aggravantes (depuis 2023) :

Doublement des peines pour tout crime/délit commis avec mobile discriminatoire

Application à toutes les infractions du Code pénal

Récidive :

Doublement des peines maximales encourues

Délai de récidive de 2 à 4 ans selon l'infraction

Sanctions pour les personnes morales :

Amendes proportionnelles au chiffre d'affaires

Mesures complémentaires : interdiction d'exercer, fermeture temporaire

Publication du jugement

Procédures et délais :

Signalement à l'Inspection du Travail et des Mines

Plainte pénale possible devant le procureur

Action civile devant le tribunal du travail

Procédure d'urgence possible pour la réintégration
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Pratiques et recommandations

Prévention pour les employeurs :

Politiques internes obligatoires :

Charte d'égalité de traitement et de non-discrimination

Procédures claires de signalement et de traitement des plaintes

Formation régulière du personnel, notamment RH et encadrement

Désignation d'un référent égalité/diversité

Documentation et traçabilité :

Justification objective de toutes les décisions RH

Conservation des éléments de preuve (grilles d'évaluation, critères de sélection)

Anonymisation des CV lors du recrutement si possible

Audits réguliers des pratiques RH

Gestion des signalements :

Enquête impartiale et documentée

Protection des témoins et victimes

Confidentialité du processus

Mesures correctives immédiates si nécessaire

En cas d'accusation de discrimination :

Ne pas prendre de mesures de représailles

Consulter immédiatement un conseil juridique

Documenter tous les éléments objectifs de la décision

Coopérer avec les autorités compétentes

Mettre en place des mesures correctives préventives

Ressources et contacts :

Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) : conseil et médiation

Inspection du Travail et des Mines : contrôle et sanctions administratives

Organisations syndicales : accompagnement des victimes

Avocats spécialisés en droit du travail
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : Interdiction de la discrimination directe et indirecte

Article L.241-1 : Discrimination fondée sur le sexe et l'état familial

Article L.253-1 : Protection contre les représailles

Article L.253-2 : Aménagement de la charge de la preuve

Article L.244-3 : Modalités spécifiques de preuve en matière de discrimination sexuelle

Code pénal luxembourgeois :

Article 454 : Définition pénale de la discrimination

Article 457-1 : Sanctions pénales (8 jours à 2 ans d'emprisonnement, 251 à 25.000 euros d'amende)

Loi du 28 mars 2023 : Circonstance aggravante générale pour mobile discriminatoire

Législation complémentaire :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi

Directives européennes 2000/43/CE, 2000/78/CE, 2006/54/CE

Jurisprudence :

Tribunaux luxembourgeois : réparation intégrale du préjudice

Nullité systématique des mesures discriminatoires

Dommages-intérêts substantiels pour préjudice moral

Les sanctions en matière de discrimination sont cumulatives : un même fait peut donner lieu à des sanctions civiles ET pénales.

L'employeur ne peut invoquer sa bonne foi ou l'absence d'intention discriminatoire pour échapper aux sanctions. La prévention reste

le meilleur moyen d'éviter les risques : formation du personnel, politiques claires, documentation des décisions et respect strict de

l'égalité de traitement. En cas de doute, il est impératif de consulter un spécialiste avant toute décision susceptible d'être

discriminatoire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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